
 

A Monsieur le Préfet de Côte d’Or 
Rue de la Préfecture 
21000 Dijon 

 
Dijon, le 24 juin 2025 
 

 
 

Objet : Préavis de grève pour les journées du 2 au 4 juillet 2025 inclus, couvrant 

l’ensemble des salarié.es et agent.es de la direction des bibliothèques municipales de Dijon 

ainsi que l’ensemble des personnels de la ville de Dijon, du CCAS et de Dijon métropole. 

 

Monsieur le Préfet, 

 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, les syndicats CGT des 

territoriaux de Dijon, FO et l’UNSA réunis en intersyndicale déposent un préavis de grève pour 

les journées du 2 juillet, 3 juillet et 4 juillet 2025, couvrant l’ensemble des salarié.es et agent.es 

de la direction des bibliothèques municipales de Dijon ainsi que l’ensemble des personnels de 

la ville de Dijon, du CCAS et de Dijon métropole. 

Ce mouvement de grève vise à exprimer les inquiétudes et revendications des agent.es 

concernant une situation préoccupante en matière de risques sociaux-organisationnels.  

Le présent préavis couvre l’ensemble des personnels, titulaires et contractuels, affectés à la 

direction des bibliothèques municipales, sur l’ensemble des horaires de service. 

Par ailleurs, l’intersyndicale appelle les collègues des bibliothèques à se réunir le mercredi 2 

juillet matin devant le bâtiment municipal de la direction des ressources humaines de la ville 

de Dijon situé place des savoirs aux Grésilles. Pour votre bonne information, l’intersyndical 

se réserve la possibilité d’installer un barnum, d’effectuer des prises de parole et de distribuer 

des tracts durant cette matinée. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

Pour l’intersyndicale,  

la secrétaire de la CGT des territoriaux de Dijon 

 

Sandrine El Mekki  


